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(54) Choke interchangeable pour une arme à feu à canon lisse

(57) Choke (3) interchangeable pour une arme à feu
à canon lisse (2), ce choke (3) étant muni de moyens
d’accouplement mécaniques (8) pour le montage et le
démontage du choke (3), caractérisé en ce que le choke

(3) est muni de moyens d’étanchéité (16) supplémentai-
res afin de conférer au choke (3), au moins à un endroit,
une étanchéité par rapport au canon (2), ainsi que d’em-
pecher le dévissage du choke (3) pendant les tirs.
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Description

[0001] La présente invention concerne un choke inter-
changeable pour une arme à feu à canon lisse.
[0002] L’invention concerne plus spécifiquement des
armes à feu qui sont destinées à des cartouches à plomb
dont la charge, comme il est bien connu, est constituée
par une certaine quantité de petites boules ou de petites
billes en plomb ou en un autre matériau.
[0003] Il est connu que lors du tir d’une cartouche, l’im-
pact du plomb présente une certaine dispersion qui aug-
mente de manière proportionnelle à la distance à laquelle
a lieu l’impact.
[0004] Cette dispersion peut être influencé par l’utili-
sation de ce que l’on appelle un choke.
[0005] L’objet visé par un choke de ce type réside dans
le fait d’obtenir une dispersion supérieure ou inférieure
du plomb, le choke formant un passage pour le plomb,
qui s’étend dans le prolongement de canon et dont le
diamètre interne se réduit en direction de la bouche du
canon.
[0006] L’allure du passage qui se réduit détermine la
mesure de la concentration plus ou moins grande de l’im-
pact du plomb.
[0007] Plus le passage se rétrécit, plus élevée sera la
concentration de l’impact.
[0008] La différence entre le diamètre interne du canon
et le diamètre interne à la bouche est designé par le mot
chokage.
[0009] En fonction du type de cible et de la distance
s’étendant jusqu’à la cible, un chokage supérieur ou in-
férieur sera plus indiqué ou désiré.
[0010] Traditionnellement, on répartit les chokes pour
armes à feu en deux familles, ce que l’on appelle les
« chokes fixes » et les « chokes interchangeables ».
[0011] En ce qui concerne les chokes fixes, le chokage
est réalisé dans la masse du canon ; à cet effet, on fait
varier le diamètre du canon à la bouche en fonction du
chockage souhaité.
[0012] Ces chokes fixes offrent l’avantage de ne pas
nécessiter d’entretien supplémentaire.
[0013] Leur inconvénient réside néanmoins dans le fait
que le chokage ne peut être modifié de manière réversi-
ble en fonction des besoins du tireur.
[0014] On connaît par ailleurs la famille des chokes
interchangeables.
[0015] Un choke interchangeable comprend une bu-
selure constituée d’acier traité, qui est fixée à l’intérieur
de la bouche du canon.
[0016] Ici encore, le principe du chokage se base sur
une réduction du diamètre interne en direction de la bou-
che du canon.
[0017] L’avantage lié à cette famille réside dans le fait
que le chokage peut être facilement adapté aux besoins
du tireur en montant un choke possédant une autre con-
figuration du diamètre de sortie ou bien en utilisant un
choke à chokage variable.
[0018] Un des inconvénients de ces chokes interchan-

geables réside dans le fait qu’ils ont tendance à se dé-
visser lors des tirs.
[0019] Un autre inconvénient de ces chokes interchan-
geables réside dans le fait qu’ils peuvent se bloquer dans
le canon.
[0020] En effet, entre le diamètre externe du choke et
son logement dans le canon, on prévoit un jeu fonctionnel
indispensable.
[0021] Néanmoins, à cause de cela, des résidus de
poudre, bourre, plomb, etcetera peuvent pénétrer dans
l’espace ménagé entre le choke et le canon, si bien que,
au cours du temps, ce dépôt de saleté peut faire en sorte
que le choke se bloque dans le canon de l’arme à feu.
[0022] Dans ce cas, on doit parfois se résoudre à faire
appel à un armurier pour le démontage des pièces ou
bien il devient tout à fait impossible de séparer ces der-
nières sans les abîmer.
[0023] Le problème se manifeste surtout dans des réa-
lisations de chokes qui présentent un filet de vis externe
par lequel le choke peut être vissé dans le logement du
canon, ce logement étant muni à cet effet d’un filet de
vis correspondant. Du fait que l’on privilégie la plupart du
temps un filet de vis fin, ce mécanisme représente un
point délicat du choke vissé.
[0024] La présente invention a pour objet d’apporter
une solution à un ou plusieurs des inconvénients précités
ainsi qu’à d’autres.
[0025] À cet effet, l’invention concerne un choke inter-
changeable pour une arme à feu à canon lisse, ce choke
étant muni de moyens d’accouplement mécaniques pour
le montage et le démontage du choke, caractérisé en ce
que le choke est muni de moyens d’étanchéité supplé-
mentaires afin de conférer au choke, au moins à un en-
droit, une étanchéité par rapport au canon.
[0026] Un avantage lié à l’utilisation des moyens
d’étanchéité réside dans le fait que le choke n’a prati-
quement pas la possibilité de se bloquer dans sa position
de montage étant donné que ces moyens font en sorte
que la saleté, principalement des résidus de poudre,
bourre ou plomb n’auront pas à la possibilité de se dé-
poser entre le choke et le logement du choke dans le
canon, si bien que le choke, même après des sessions
de tirs de longue durée, peut être démonté sans problè-
me.
[0027] Un avantage supplémentaire qui s’oppose au
dépôt des saletés réside dans le fait que l’on facilite l’en-
tretien du choke et du canon, si bien que l’on peut se
passer de l’intervention d’un spécialiste en armement.
[0028] Traditionnellement, les moyens d’accouple-
ment mécaniques mentionnés sont réalisés sous la for-
me d’une liaison à filet de vis.
[0029] Bien que d’autres formes de réalisation de l’in-
vention ne soient pas exclues, on partira, dans la des-
cription ultérieure, de la présente forme de réalisation.
[0030] Les avantages mentionnés ci-dessus s’appli-
quent également à la présente forme de réalisation. De
manière plus spécifique, l’invention offre une protection
décisive contre le blocage du choke dans le cas d’un
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choke vissé comprenant un filet de vis fin.
[0031] Dans une forme de réalisation préférée, l’étan-
chéité est garantie par un anneau d’étanchéité, en élas-
tomère ou en un autre matériau souple ou thermorétrac-
table, qui vient s’appliquer dans une striction pratiquée
dans la surface externe du choke.
[0032] Un avantage lié à cette forme de réalisation ré-
side dans le fait que le choke n’a pratiquement pas la
possibilité de se dévisser au cours du tir. Les forces de
friction, qui résultent de la mise en contact avec l’anneau
d’étanchéité comprimé, vont au bout du compte générer
un couple de forces qui s’oppose au couple de forces
requis pour le démontage du choke.
[0033] Grâce à l’application de l’anneau d’étanchéité
dans une striction de la surface externe, on empêche un
déplacement de l’anneau d’étanchéité lors de l’insertion
du choke dans le canon.
[0034] En variante, les moyens d’étanchéité peuvent
être fixés à demeure sur le choke, par exemple par mou-
lage des moyens d’étanchéité sur le choke ou bien en
utilisant des colles spéciales.
[0035] Au lieu de réaliser les étanchéités en matériaux
souples, on peut également utiliser des matériaux rigides
tels que des métaux ou des matières synthétiques dures.
[0036] Lorsqu’on utilise ce type de matériau, on peut
réaliser par exemple les étanchéités sous la forme d’un
segment de piston conformément au principe mis en
oeuvre pour l’étanchéité des cylindres dans un moteur à
combustion.
[0037] Dans le but de mieux indiquer les caractéristi-
ques de l’invention, on décrit ci-après, à titre d’exemple
et sans aucun caractère limitatif, une forme de réalisation
préférée d’un choke interchangeable selon l’invention
pour une arme à feu à canon lisse, en se référant aux
dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente, de manière schématique et
dans une vue en coupe, un choke interchangeable
selon l’invention, monté dans le canon d’une arme
à feu à canon lisse ;
la figure 2 représente, à une plus grande échelle, la
partie représentée par F2 en figure 1 ;
la figure 3 représente une vue analogue à celle de
la figure 1, mais par laquelle on représente le choke
à l’état partiellement démonté.
la figure 4 représente une vue analogue à celle de
la figure 1, mais pour une configuration comprennant
deux anneaux d’étanchéité

[0038] Le fonctionnement du dispositif est très simple
et tel qu’indiqué ci-après.
[0039] En figure 1, on représente de manière schéma-
tique l’extrémité du côté de la bouche 1 d’un canon 2
dans lequel est monté un choke 3.
[0040] Le choke 3 est constitué principalement d’une
buselure 4 possédant une surface externe 5 principale-
ment cylindrique et une surface interne 6 qui forme un
passage pour le plomb, qui s’étend en se rétrécissant

dans la direction d’une extrémité 7 de la buselure 4, plus
précisément l’extrémité 7 orientée vers la bouche du ca-
non 1.
[0041] Cette extrémité 7 est munie de moyens d’ac-
couplement mécaniques qui, dans ce cas-ci, sont réali-
sés sous la forme d’un filet de vis externe 8 sur une cer-
taine longueur de la buselure 4 et qui peuvent coopérer
avec un filet de vis interne 9 qui est prévu dans le canon
2, plus précisément à l’endroit de la bouche du canon 1,
le canon étant muni d’un logement 10 sous la forme d’une
partie du canon 2 possédant un diamètre interne D qui
est supérieur au diamètre interne d de l’âme 11 du canon
2.
[0042] À l’autre extrémité 12 du choke 3, plus précisé-
ment l’extrémité 12 orientée vers l’intérieur, on prévoit
une partie 13 biseautée en cône, qui s’étend en se ré-
trécissant en cône en direction de l’extrémité correspon-
dant 12.
[0043] Le logement 10 du canon 2 présente un biseau
correspondant 14 qui s’étend en se rétrécissant dans
une direction qui s’écarte de la bouche du canon 1.
[0044] La partie biseautée 13 du choke 3 est munie
d’une striction 15 dans laquelle on prévoit des moyens
d’étanchéité qui sont réalisés sous la forme d’un anneau
d’étanchéité 16 en élastomère ou matériau thermorétrac-
table.
[0045] Les dimensions du choke 3 et du logement 10
du canon 2 sont telles que l’on obtient toujours la pré-
sence d’un jeu fonctionnel 17 entre les deux.
[0046] Les diamètres indiqués en figure 1, respective-
ment d1 à l’extrémité 7 du choke 3 et d de l’âme 11,
déterminent le chokage du choke 3.
[0047] L’utilisation d’un choke 3 selon l’invention est
très simple et telle qu’indiquée ci-après.
[0048] Le choke 3 vient se disposer avec son extrémité
conique 12 dans le logement 10 du canon 2 et ensuite,
comme représenté en figure 3, y est vissé en faisant usa-
ge des filets de vis 8 et 9, si bien que l’anneau d’étan-
chéité 16 est comprimé entre la partie biseautée 13 du
choke 3 et la partie biseautée du canon 2, afin d’obtenir
une étanchéité décisive qui rend impossible l’incrustation
de résidus de poudres à canon lors du tir d’une cartouche,
dans l’espace ménagé par le jeu fonctionnel 17 entre les
deux pièces détachées.
[0049] Grâce aux parties biseautées correspondantes
13 et 14, on facilite le centrage du choke 3 lors de son
montage, et on simplifie l’amorçage de la liaison à visser
formée par les filets de vis 8 et 9.
[0050] La longueur du choke est de préférence telle
que, lors de l’amorçage du vissage, l’anneau d’étanchéi-
té 16 n’entre pas en contact avec le canon 2.
[0051] Par conséquent, dans cette phase d’amorçage,
on n’est pas confronté à des forces émanant d’une mise
en contact entre l’anneau d’étanchéité en 16 et le canon
2, si bien que la première partie du montage se déroule
en toute simplicité.
[0052] Dans la deuxième phase, c’est après avoir déjà
suffisamment vissé le choke 3 et le canon 2 l’un dans
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l’autre pour garantir une bonne liaison que l’on met l’an-
neau d’étanchéité 16 en contact avec le canon 2.
[0053] Lors de la poursuite du vissage, l’anneau
d’étanchéité 16 est comprimé pour pouvoir jouer son rôle
de moyen d’étanchéité.
[0054] Lors d’une session de tir, l’étanchéité ainsi réa-
lisée va empêcher la pénétration de résidus de poudre
à travers cet anneau d’étanchéité 16. Par conséquent,
la liaison sensible par filet de vis 8-9 et l’espace ménagé
pour le jeu fonctionnel 17 restent à l’abri d’un dépôt de
saleté.
[0055] Ainsi, on obtient une possibilité de démontage
sans problème et on limite l’entretien nécessaire.
[0056] Il est clair que les parties biseautées 13 et 14
ne sont pas strictement nécessaires pour l’invention et
que par exemple une buselure 4 qui présente une con-
figuration cylindrique sur toute sa longueur rentre égale-
ment dans le domaine de protection de l’invention ; dans
ce cas, on peut prévoir une étanchéité dans une striction
15 de la surface externe cylindrique 5 ou bien dans évi-
dement de la surface à l’extrémité de la buselure 4.
[0057] Bien que la partie biseautée se trouve, dans
l’exemple représenté, à l’extrémité 12 de la buselure 4,
un autre endroit pour ladite partie n’est pas exclu.
[0058] La position des moyens d’accouplement méca-
niques et des moyens d’étanchéité peut être modifiée
par rapport à celle que l’on utilise dans cet exemple, sans
sortir du cadre de l’invention.
[0059] Une autre forme de réalisation de l’invention est
représentée dans la figure 4 et consiste à munir le choke
3, en plus d’un premier anneau d’étanchéité 16 du côté
âme, d’un deuxième anneau d’étanchéité 18 du côté bou-
che. Cet anneau d’étanchéité 18 peut être realisé à l’aide
des mêmes moyens que ceux qui sont disponibles pour
la réalisation du premier anneau d’étanchéité 16.
[0060] Cette variante présente l’avantage qu’ après
l’introduction complète du choke 3, la pénétration d’eau
entre l’extérieur du choke 3 et son logement 10 dans le
canon 2 sera impossible, ainsi que la contamination par
toutes particules parasites qui pourraient générer de
l’oxydation et de l’adhérence entre le canon 2 et le choke
3.À la place de l’anneau d’étanchéité 16, on peut égale-
ment utiliser les variantes décrites plus tôt, sans sortir du
cadre de l’invention.
[0061] La présente invention n’est en aucune manière
limitée à la forme de réalisation décrite à titre d’exemple
et représentée dans les figures ; un choke 3 interchan-
geable pour une arme à feu à canon 2 lisse selon l’in-
vention peut être mis en oeuvre dans toutes sortes de
formes et de dimensions sans sortir du cadre de l’inven-
tion.
[0062] Il en sera de même pour le logement 10 du cho-
ke 3 dans le canon 2.
[0063] De même, que l’alternative qui consisterait à
fixer l’anneau d’étanchéité 16 dans le logement 10 du
choke 3 situé dans le canon 2, entre également dans le
cadre de l’invention.

Revendications

1. Choke (3) interchangeable pour une arme à feu à
canon (2) lisse, ce choke (3) étant muni de moyens
d’accouplement mécaniques (8-9) pour le montage
et le démontage du choke (3), caractérisé en ce
que le choke (3) est muni de moyens d’étanchéité
(16) supplémentaires afin de conférer au choke (3),
au moins à un endroit, une étanchéité par rapport
au canon (2).

2. Choke (3) interchangeable selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens d’accouplement
mécanique (8-9) mentionnés sont réalisés sous la
forme d’un filet de vis.

3. Choke (3) interchangeable selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que les moyens d’étanchéi-
té (16) mentionnés sont réalisés à l’aide d’un anneau
d’étanchéité en un matériau souple comme par
exemple le caoutchoux, élastomère ou matériau
thermorétractable.

4. Choke (3) interchangeable selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que les moyens d’étanchéi-
té (16) mentionnés sont réalisés à l’aide d’un seg-
ment de piston en un matériau rigide comme par
exemple du métal ou une matière synthétique dure.

5. Choke (3) interchangeable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d’étanchéité (16) sont appliqués à
demeure sur la buselure (4) du choke par exemple
par moulage.

6. Choke (3) interchangeable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d’étanchéité (16) sont appliqués en
pratiquant une striction dans la surface externe (15)
du choke (3).

7. Choke (3) interchangeable selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la striction (15) est prévue à
l’endroit d’une partie biseautée (13) de la buselure
(4).

8. Choke (3) interchangeable selon la revendication 7,
caractérisé en ce que la partie biseautée (13) pré-
sente un rétrécissement en cône.

9. Choke (3) interchangeable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d’accouplement mécaniques (8-9)
sont prévus à une extrémité de la buselure (4) et les
moyens d’étanchéité (16) sont prévus à l’autre ex-
trémité de la buselure (4).

10. Choke (3) interchangeable selon l’une quelconque
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des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d’étanchéité (16 et 18) sont prévus
aux deux extrémités (7 et 12) de la buselure (4).

11. Choke (3) interchangeable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les moyens d’accouplement mécaniques (8-9)
mentionnés sont réalisés à la manière d’une liaison
par filet de vis, si bien que, lors de l’amorçage du
vissage du choke (3) dans le canon (2), les moyens
d’étanchéité (16) n’entrent pas en contact avec le
canon (2).

12. Choke (3) interchangeable selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le choke (3), sur sa surface externe (5), et le
logement (10) pour le choke (3) dans le canon (2),
sont réalisés avec une configuration cylindrique sur
toute leur longueur.

13. Arme à feu à canon (2) lisse, caractérisé en ce
qu’elle est munie d’un choke (3) interchangeable se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.
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